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ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a ciblé, aux 
fi ns de l’utilisation de ces sommes, des priorités d’action 
visant, notamment à intensifi er la lutte contre les gangs 
de rue, la cybercriminalité et les phénomènes criminels 
ponctuels;

ATTENDU QU’au Québec, la problématique des gangs 
de rue est largement concentrée à Montréal et qu’elle 
représente une importante source de préoccupation en 
matière de sécurité publique, notamment en regard des 
activités criminelles et violentes qui en découlent;

ATTENDU QUE la Ville de Montréal connaît une crois-
sance soutenue et importante des crimes de nature tech-
nologique, rendant nécessaire une constante adaptation 
des ressources policières et une mise à niveau continue 
des ressources informatiques et matérielles;

ATTENDU QUE les policiers du Service de police de 
la Ville de Montréal sont appelés à intervenir auprès de 
personnes en crise ou dont l’état mental est perturbé et 
que la Ville de Montréal souhaite améliorer et adapter 
l’intervention auprès de ces personnes en fonction de leurs 
besoins;

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de 
la Sécurité publique (chapitre M-19.3) confi e, notamment 
au ministre de la Sécurité publique le mandat d’assurer 
l’application des lois relatives à la police et de favoriser 
la coordination des activités policières;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 du Règlement sur la 
promesse et l’octroi de subventions (chapitre A-6.01, r. 6), 
tout octroi et toute promesse de subvention doivent être 
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur 
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le montant 
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur 
à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QU’il soit autorisé à verser à la Ville de Montréal, 
pour l’exercice fi nancier 2012-2013 et sur présentation, 
notamment de pièces justifi catives, une subvention dont 
le montant pourra atteindre 9 095 352 $ pour la mise en 
œuvre de mesures visant à lutter contre les gangs de rue, la 
cybercriminalité et les phénomènes criminels ponctuels.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59347

Gouvernement du Québec

Décret 329-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
Me Lucie Tétreault comme membre à temps plein de la 
Commission québécoise des libérations conditionnelles

ATTENDU QUE l’article 116 de la Loi sur le système 
correctionnel du Québec (chapitre S-40.1) institue la 
Commission québécoise des libérations conditionnelles;

ATTENDU QUE l’article 120 de cette loi prévoit notam-
ment que la Commission est composée d’au plus douze 
membres à temps plein;

ATTENDU QUE l’article 121 de cette loi prévoit que 
les membres de la Commission sont nommés par le 
gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 122 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres à temps plein sont nommés pour 
un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 123 de cette loi prévoit qu’un 
membre de la Commission demeure en fonction à l’expira-
tion de son mandat jusqu’à ce qu’il soit nommé de nouveau 
ou remplacé;

ATTENDU QUE l’article 125 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fi xe le traitement et les condi-
tions de travail des membres à temps plein;

ATTENDU QUE Me Lucie Tétreault a été nommée 
membre à temps plein de la Commission québécoise des 
libérations conditionnelles par le décret numéro 829-2007 
du 26 septembre 2007, que son mandat est expiré et qu’il 
y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE Me Lucie Tétreault soit nommée de nouveau 
membre à temps plein de la Commission québécoise des 
libérations conditionnelles pour un mandat de cinq ans à 
compter des présentes, aux conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Texte surligné 
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Conditions de travail de Me Lucie 
Tétreault comme membre à temps plein 
de la Commission québécoise des 
libérations conditionnelles
Aux fi ns de rendre explicites les considérations 
et conditions de la nomination faite en vertu de 
la Loi sur le système correctionnel du Québec 
(chapitre S-40.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Lucie Tétreault, 
qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme 
membre de la Commission québécoise des libérations 
conditionnelles, ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et 
des règlements ainsi que des règles et des politiques adop-
tées par la Commission pour la conduite de ses affaires, 
elle exerce tout mandat que lui confi e le président de la 
Commission.

Me Tétreault exerce ses fonctions au bureau de la 
Commission à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 27 mars 2013 pour 
se terminer le 26 mars 2018, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Tétreault 
reçoit un traitement annuel de 111 173 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables 
à une membre d’un organisme du gouvernement du 
niveau 3.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à 
Me Tétreault comme membre d’un organisme du gouverne-
ment du niveau 3.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Tétreault peut démissionner de son poste de membre 
à temps plein de la Commission, sans pénalité, après avoir 
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Tétreault consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois 
mois.

En ce cas, Me Tétreault aura droit, le cas échéant, à une 
allocation de départ aux conditions et suivant les moda-
lités déterminées à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 450-
2007 du 20 juin 2007.

4.4 Échéance

À la fi n de son mandat, Me Tétreault demeure en fonc-
tion jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Tétreault 
se termine le 26 mars 2018. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre à 
temps plein de la Commission, il l’en avisera au plus tard 
six mois avant l’échéance du présent mandat.
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6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre à temps plein de 
la Commission, Me Tétreault recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 450-
2007 du 20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

  
 LUCIE TÉTREAULT  GINETTE GALARNEAU,
  secrétaire générale associée

59348

Gouvernement du Québec

Décret 330-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
monsieur Régis Larrivée comme membre à temps 
plein de la Commission québécoise des libérations 
conditionnelles

ATTENDU QUE l’article 116 de la Loi sur le système 
correctionnel du Québec (chapitre S-40.1) institue la 
Commission québécoise des libérations conditionnelles;

ATTENDU QUE l’article 120 de cette loi prévoit notam-
ment que la Commission est composée d’au plus douze 
membres à temps plein;

ATTENDU QUE l’article 121 de cette loi prévoit que 
les membres de la Commission sont nommés par le 
gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 122 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres à temps plein sont nommés pour 
un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 123 de cette loi prévoit qu’un 
membre de la Commission demeure en fonction à l’expira-
tion de son mandat jusqu’à ce qu’il soit nommé de nouveau 
ou remplacé;

ATTENDU QUE l’article 125 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fi xe le traitement et les condi-
tions de travail des membres à temps plein;

ATTENDU QUE monsieur Régis Larrivée a été nommé 
de nouveau membre à temps plein de la Commission 
québécoise des libérations conditionnelles par le décret 
numéro 1110-2007 du 12 décembre 2007, que son mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE monsieur Régis Larrivée soit nommé de nouveau 
membre à temps plein de la Commission québécoise des 
libérations conditionnelles pour un mandat de cinq ans à 
compter des présentes, aux conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Conditions de travail de monsieur Régis 
Larrivée comme membre à temps plein de 
la Commission québécoise des libérations 
conditionnelles
Aux fi ns de rendre explicites les considérations 
et conditions de la nomination faite en vertu de 
la Loi sur le système correctionnel du Québec 
(chapitre S-40.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Régis 
Larrivée, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme membre de la Commission québécoise des libé-
rations conditionnelles, ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Commission pour la conduite de ses 
affaires, il exerce tout mandat que lui confi e le président 
de la Commission.

Monsieur Larrivée exerce ses fonctions au bureau de 
la Commission à Québec.

Monsieur Larrivée, administrateur d’État II, est en 
congé sans traitement du ministère de la Sécurité publique 
pour la durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 27 mars 2013 pour 
se terminer le 26 mars 2018, sous réserve des dispositions 
des articles 4 et 5.
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